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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 
AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA DÉFENSE, FAIT À VARSOVIE LE 30 MARS 2005

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties », 

en vue de modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la 
défense, fait à Varsovie le 30 mars 2005, 

sont convenus de ce qui suit :

Article premier 

L’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la défense, fait à Varsovie le 
30 mars 2005, est modifié comme suit :

1) L’article 7 est libellé comme suit :
« La protection des informations classifiées échangées entre les Parties dans le cadre de la 

coopération fera l’objet de dispositions énoncées dans un accord distinct. ».
2) L’article 9 est libellé comme suit :
« Les autorités compétentes responsables de la coordination et de la supervision de la mise en 

œuvre de l’Accord sont : 
- pour le Gouvernement de la République de Pologne : le Ministre de la défense nationale, en 

coopération avec le Ministre compétent pour les affaires économiques,
- pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : le Ministère de la défense et le 

Ministère de l’industrie de la défense. ».

Article 2 

Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un accord distinct sur la protection mutuelle des informations 
classifiées entre les Parties, l’échange de ces informations s’effectue conformément à l’article 7 de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la défense, fait à Varsovie le 
30 mars 2005.
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Article 3 

Le présent Protocole entre en vigueur conformément à la procédure prévue à l’article 11 et à 
l’article 12, paragraphe 1, de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la 
défense, fait à Varsovie le 30 mars 2005.

FAIT à Varsovie, le 27 juin 2017, en double exemplaire en langues polonaise, azerbaïdjanaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan :
[SIGNÉ]


